
blaient beaucoup plus préoccuper la 
Chambre que la discussion du budget 
des recettes et le discours de M. Ribot 
reprochant à M. Brisson d'avoir pré
senté son projet fiscal contre les Con
grégations sous forme d'amendement 
au budget, au lieu de l'avoir formulé 
c o m m e u n e s i m p l e p r o p o s i t i o n d e l o i . 

Ainsi que TOUS ayez pu le constater 
par la tenue de nos rentes aux derniè
res Bourses, la situation du marché 
s'est beaucoup détendue depuis la der
nière liquidation. La question moné
taire a cessé d'être menaçante et l'on 
ne craint plus, au moins d'ici à la fin 
de l'année, une élévation du taux de 
l'escompte de la Banque de France. La 
nouvelle émission de coupures de 50 
fr. et de 20 fr. réclamée depuis long
temps et que la Banque de France 
•vient de se décider à faire, paraît avoir 
également contribué à la délente que 
je viens de signaler. 

Un fait d'un autre ordre, la ques
tion, une fois de plus écartée, à la 
suite de la dernière réponse du minis
tre des finances à M. Hantjens, est 
considéré comme devant défendre et 
consolider les cours acquis. Le bruit a 
couru, mais il àrété promptement dé-
iwuîi, d'une émission prochaine de 3 
0/0 amortis«able. Cependant, il parait 
toujours probable que, dans le pre
mier trimeslre 'le 4881. le ministre des 

X . W I I s o n , sous-secrétaire d'Etat au m i 
nistère des finances dit que quand il y 
a bénéfice, il doit y avoir impôt. 

L'orateur fait appel a la loi de 1872 dont 
il demande simplement l'application. 

M. d e O a s l o n d e dit que le projet établit 
une innovation dangereuse et viole le nrin-
cipe de l'égalité dev?nt la loi. 

La Législation de 1872 a seulement voulu 
atteindre la distribution des dividendes et 
des bénéfices. Or, dans ces congrégations 
L1*0 & * p a s d e di»tr>but!on d'intérêts ni de bénéfices. 
, . M ; ^ " ^ n f - J o u b B r t proteste contre 
l'assimilation faite par M. 'vVilson. des so

c i é t é s industrielles avec les sociétés reli
g ieuses . 

L'article 5 est adopté. 
M g r F r e p p e l eombat l'art. 6 relatif au 

droit sur les accroissements. 
11 constate que les immeubles des con

grégations paieront quatre contributions • 
foncière, main-morte, revenu et mutation 

L'orateur adjure la Chambre de ne pas 
voter cette énormité. 

M. R o u v i e r , rapporteur, réplique que la 
situation des congrégatioos eera celle qui 
est faite aux sociétés anonymes . 

M. R o u h e r proteste contre cette ass imi
lation. 

M g r F r e p p e l cite des cas où les droits 
de mutation ont été perçus sur des congré
gations lors du décès d'un de leurs m e m 
bres. Il n'est donc pas exact que ce droit 
de mutation sommeille. 

L'article 6 est adopté par 355 vo ix contre 
136. 

M. W i l e o n , sous secrétaire d'Etat au 
ministère des finances,constate que le droit 
de mutation sur les congrégations produira 
3,500,000 francs. 

M. R i b o t demande le renvoi de l'art. 
7 jusqu'à la discussion d'une loi sur les as
sociations. 

> Pourquoi Amiens, au lieu de ses v e 
lours à apprêt dur, sec, cassant, ne ferait-
il pas de la marchandise au loucher flatteur 
et soyeux, comme savent la préparer les 
Angla i s? 

» Pourquoi Boue ri, an lieu de ses impres
sions sans vivacité de couleurs, n'imprime-
rait-il pas des indiennes, dos moleskines 
avec le goût la richesse de coloria l'élégance 
de dessins que Mulhouse apporte dans la 
préparation des tissus similaires ? Le c o m 
merce français n'a pas un parti pris d'ache
ter à l'étranger Quand il trouvera en France 
ce qu'il lui faut, il l'achètera en France. 

» Organisons-nous pour fabriquer et ma
nutentionner ce qui nous est nécessaire, 
c'est la première chose, et nous verrons, 
j'en suis convaincu, grâce à cela, baisser 
rapidement l'importation des tissus de co
ton. Ce qui s'est passé pour un article se 
produira pour les autres : les étrangers 
seront obligés de lâcher prise. 

» C'est là, je le crois ainsi, un des remè
des les plus efficaces à U situation actuelle.. 
Sans doute, il y en a d'autres : un surtout 
me paraît capital. Nous en causerons une 
autre fois, s i vous voulez bien me le per
mettre. 

» Veuillez agréer, etc. 
> J. C. » 

finances usera de la faculté que lui a 
conféié la loi de 1878. Voilà, en effet, M. Keller demande la suppression de 
deux ans que les travaux pnblics se l'art. 7. ^ 
contiuuent sans qu'il ait été fait appel L o r a t e u r W t allusion aux décrets du 29 au crédit ; et il sera nécessaire d'y re 
courir, ainsi que la chose a été prévue 
et réglée. 

Ainsi que je vous l'ai écrit avant-
hier, dans mon bulletin financier, le 
dernier bilan de la Banque accuse une 
augmentation d'or de 3,849,773 francs 
dans l'encaisse métallique et une dimi
nution de 5,439,520 fr. dans le stock 
de l'argent. En outre, le portefeuille a 
été allégé de 27 millions 1/2. J'ajoute
rai aujourd'hui, pour compléter cet 
exposé, que la circulation des billets 
a été réduite de 21 millions, que les 
comptes courants particuliers ont ga
gné 29 millions et que le compte du 
Trésor a perdu 25 millions. Les bénéfi
ces de la semaine ont été de 779,000 
francs. 

La Bourse a été bonne, surtout pour 
un samedi jour ordinaire des réalisa-
listions. Le 5 0/0 est monté à 119,42, 
cours auquel il est resté après le mar
ché. Le 3 0/0 a fait 85,85, en hausse 
de cinq centimes sur hier. L'amortis
sable cote 87,40 sans changement. Le 
vent, du reste, est à la hausse; l'ajour
nement de la conversion, la situation 
de la Banque, l'augmentation constan
te du rendement des impôts, sont au
tant d'arguments en sa faveur. Les 
fonds étrangers sont fermes, mais ils 
ont donné lieu à peu, de transactions. 
On dit que la liquidation à Londres 
sera difficile. L'action de Panama fait 
5 francs de prime.|Les renseignements 
reçus de tous côîés confirment le suc
cès de la souscription qui est plusieurs 
fois couverte. 

Au Sénat, la commission relative à • 
la réforme judiciaire s'est réunie à 3 ; 
heures sous la présidence de M. Jules 
Simon pour commencer la discussion j 
générale du projet. Je vous ai dit en j 
commençant, ce qu'on pensait du corf- ; 
tre-projel de M. Hérold. 

Celui de M. Tenaille-Saligny n'est ". 
pas complètement rédigé encore et la 
commission n'en a pas été saisie jus- | 
qu'à présent. Comme les deux tiers de 
la commission sont opposés à toute 
idée de réfoime judiciaire, on se de- ; 
mande si la discussion générale une ! 
fois close la majorité consentira à exa
miner les articles ou bien se bornera 
à rejeter la loi en bloc. 1 

Les poursuites contre le général de 
Charetteau sujet de son discours roya
liste et contre le Gaulois, pour avoir 
publié ce discours, viennent d'être 
l'objet d'une ordonnance de non-lieu 
motivé par ce fait que M. deCharette 
s'est défendu de n'avoir communiqué 
son discours à aucun journal, ce qui 
réduisait le rôle du Gaulois au rôle de 
complice sans qu'il y eut d'auteur 
principal. ) 

Il y a eu cette semaine, à' Paris, ; 
1.051 décès, au lieu de 941 la semaine 
précédente. Cette augmentation est 
due à une recrudescence survenue 
dans la fièvre typhoïde et dans la 
rougeole. 

CHAMBRE DES DEPUTES 
{Service télégraphique particulier) 

Présidence de M. GAMBETTA 

Suite de la séance du il décembre 

mars. 
M. le président rappelle M. Keller à la 

question. 
M. K e l l e r descend de la tribune en di

sant que la liberté de la tribune n'existe 
pas. 

M. l e p r é s i d e n t — S i M Keller a renonce 
à la parole, ce n'est pas parce que la liberté 
de tribune serait violée, mais c'est à causé 
de l'insuffisance de sa thèse.(La droite pro
teste vivement.) 

M. R i b o t insiste pour la suppress ion 
de l'art. 7. 

L'orateur dit que cet article n'existe pas 
au point de vue fiscal, mais au point de 
vue politique. 

L'article 7 est adopté par 327 vo ix contre 
138. 

Les articles 8, 9 et 10 sont adoptés. 
L'amendement présenté par M, Divel le , 

accepté par le gouvernement et la commis
sion, et formant l'article 10 bis est adopté. 

L'amendement de il. La Biliais, portan 
sur des dég i èvement en faveur de l'agri
culture est repoussé. 

La suite de la discussion du budget de 
receltes est renvoyée à lundi. 

La séance est le fée à 7 heures. 

Bul l e t in E c o n o m i q u e 
l i é s d r o i t s s u r l e s c o t o n s e t l e s 

i m p o r t a t i o n s é t r a n g e r s 

L'Economiste publie la lettre suivante: 
c Lyon. 28 novembre 1880. 

» Monsieur le Rédacteur en chef, 
» Au moment où les nouveaux tirifs des 

douanes sont discutés par la commission 
sénatoriale, il n'est peut être pas inutile de 
redire u s e fois encore quece n'est. pas dans 
une surélévation des droits qu'il faut cher
cher la remède à la crise cotonnière ac 
tuelle. On s'exagère, peut-être volontaire
ment, l'influence de l'importation et d e l à 
concurence étrangère sur notre marché. 

• A l'heure présente, les cours de l'é
tranger sont tout au moins aussi é levés , 
si ce n'est plus, que les cours fiançais, et, 
chose caractéristique, certains articles que 
les Anglais introduisaient par quantités eu 
France, il y a deux ou trois aus.leur échap
pent complètement. 

» Pour le premier point, voici quelques 
chiffres qui pourront fixer l'attention. Ce 
sont les prix du commencement de novem
b r e : 
Larfesr Désignation Suisse France Alsace 

0-.75 MM 
0™,80 1616 

» 1816 
1~.20 1G18 
0-,9J 1820 » — 30 31 

75 portées de fils, 39 41 
» Pour le second point, il y a deux ans, 

les Anglais importaient entre autres, en 

2nantîtes, de petits articles imprimé» pour 
aublures. On ne pouvait sér ieusement 

pas se plaindre de cette importation, c*r 
aucun établissement français n'imprimait 
convenablement, et presque aucun tisseur 
ne fabriquait e i France les sortes nécessai
res à ces articles. 

» Aujourd'hui, plusieurs tissages se sont 
mis à les fabriquer et les font très-bien.Une 
importante us ine de finissage les apprête 
et les imprime d'une manière satisfaisante. 
Aussi les Anglais ne peuvent- i l s plus arri
ver à nous les vendre. Bien plus, certaines 
maisons anglaises, pour ne pas laisser 
échapper leur clientèle française, achètent 
leurs t issus en France et viennent les of
frir ensuite comme production anglaise . 
Les expédit ions se font de la succursale de 
Paris, et pour les naïfs et les protectionnis
tes, ces maisons nous inondent de t issus 
anglais . Quelque invraisemblable que 
puisse paraître ce fait, je l'affirme ; je le 
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LES BECEiTES DD BUDGET 
La Chambre continue 11 discussion du 

f t o M de 1 )i D">rUnt fixation <les recettes 
du biilg^t ordinaire de l'exercice 1881. 

M R i b o t propose un amendement t e n 
dant a faire rentier sous la loi ordinaire au 
point de vue fiscal, les congrégations reli
g ieuses reconnues ou non reconnues. 

La Commission et le Gouvernement se 
rangent à cet amendement . 

M B o y e r nie que' par la loi exis tante 
on puis.se nu; oser les biens des congréga
tions n<-n autorisés. 

M g r F r e p p e l , cvèque d'Angers ,deman
de a la CbauiVe de ne pas adopter l'amen-
dément pn sente par M. R-bot. 

Cet amendement renferme une injustice 
envers les congrégat ions parée que les pro
priétés des congrégations ne rapportent 
rien. M. Brisson l'a constaté lu i -même dans 
son rapport. 

L'émm. ut prélat dit qu'un impôt sur des 
pauvres nourrissant d'autres pauvre* ne 
doit pas figurer dans le budget de l 'Eut . 

« Voue M commett iez pas, cel le in jus 
tice, s'est é c n é l'o'a'eur, parce que vous 
ê ies une assemblée française, et qu'une as-
sen:b fée fr.>i>çai&e a toujours souci de sa 
dignité , devant la France et le monde civi
l i té . » 

sais d'une façon certaine et de l 'aveumème 
de l'une do ces maisons anglaises. 

» Il est sûr cependant que l'Anglelerre.la 
Suisse, l'Alsace nous envoient toujours 
certains articles, l'Angleterre, ses velours, 
ses articles préparés pour une consomma
tion spéciale : doublures de bottes, d'ecrins 
à bon marché, de chapeaux de paille, etc. 
tous articles dans lesquels la préparation 
entre pour u n e si grande part, et que nos 

, us ines françaises n* savent pas prépaier 
! convenablement. L'Alsace nous envoie et 

nous enverra ongierops encore probable-
. ment ses impressions sur mole^kints, per

cales, cretonnes, etc. Franchement, c'est 
fort heureux, car il serait triste de voir la 
consommation française réduite à porter 
les vilains articles que prépare la routinière 

, industrie de Roueu-
» Maisà qui la faute de ces importations, 

si ce n'est à ces industriels qui ne sont 
point outi l lés pour fabriquer ou préparer 
les divrrs articles entrant dans notre con
sommation ? 

Je v iens de citer un exemple qui me pa
rait topique. D J jour t u l'usiue dont j'ai 
parlé a été organisée pour faire cet article 
imprimé, les Anglais ont été arrêtes. 

« Est-ce à dire que cette us ine lutte avec 
per le? Ceci serait une quest ion. Mais el le 
ne perd pas. elle gagne, au contraire. Elle 
fait même de fort beaux inventaires, et. ses 
action* ont, si je me souviens bien, passé, 
il y a deux aa3 environ, do 15 ou 1.800 fr. 
à. 0 000 à peu près. A v-ai di ie , cet établis
sement ett fort bien ei fort iLle.ijgcu;inent 

I m e n é . 
» Pourquoi i'in'iiistrio fracçii«e ne pren-

! dra i t - l l e pas à lacbe d'imiter cet exemple 
i isolé, d'étudier, ci de réussir à faire succes-
i s ivement chacun des articles que nous 

fournissent les étrangers? 

M. Dutilleul, juge d« paix à Bettincourt, 
est no aimé j u g e de paix à Maub uge en 
remplacement de M Claus, coa acceptant. 

Le train express de de Paris est arrivé 
hier à 11 heures 40 du toir, avec une heure 
de retard. 

Sa femme et ses trois enfants sont succes
s ivement entendus, i ls racontent sa bruta
lité et les scènes épouvantables de chaque 
jour ; c'était une bataille perpétuelle, des 
coupit à chaque instant distribués. Le 
tribunal condamne Fraçois- H u m b e r t à d e u x 
ans de prison, m a x i m u m de la peine. 

Une nouvel le société colombophile dont 
le s iège social est s i tué rue du Faubourg-
de-Tournai, 191, Lille, v ient d'être autori
sée par le préfet d u Mord, sous le titre de 
La Plume d'Or. 

La lettre r.uivante vient d'être adressée 
a u Progrès du Nord : 

« Ronbaix, ie H décembre 1880. 
» Monsieur le Red.cteur, 

» Dans s->n numéro d'birr, le Progrès du 
Nord, aniiocçant l'arrestation pour attentat 
à la pudeur d un nomme L. L..., prétend 
que ce jeune nomme fait partie c d'un 
Cercle Si-Eloi quelconque. » 

» L a i s s t z u i ' i vous d're que, cette fois 
encore, vous avrz été mal informé. Le 
jeune homme dont vous parlez ne fait par-
lie Li du patronage St-Eioi, ni d'aucun 
autre cercle catholique. 

Veuillez, je vous prie, insérer cette lettre 
dan? voire prochain numéro. 

» Agréez, Monsieur, l'expression de mes 
sentiments . 

» A. BÉGHIN-BONNAVE. 
» Président du pationags Si-Eloi. » 

Hier matin, à ciiiq heures, l'ouvrier 
chargé d'allumer les bres drf gaz dans la 
filature de M Scrépel-Lefrbvre, a trouvé 
un individu blotti dans un coin. Cet homme 
a été arrêté pour tentative de vol. C'est u n 
dangereux repris de justice, nommé Jean-
Louis Ladsous. 

i La Fédération colombophile lilloise a 
! voté une prime au sieur Louis Cauche.pa-
; veur à Noye l l e s - l ezSee l in , pour avoir tué 
| un graUd épervier, ennemi redoutable des 

pigeons voyageurs et du gibier, 

La Grande-Harmonie offrira lundi pro-
; ebain. à 7 h. 1/1 du soir à ses membres h o -
| noraires une s.oirée musicale qui aura lieu 
' dans sa nouvelle salle de répétitions, rue 

Saint G'.orges. Cette eoirée est plus spécia
lement réservée aux dames. U ne sera pas 

I envoyé d'invitation particulière. 
Voici le programme de cette soirée m u 

sicale : 
Ouverture. Grande-Harmonie. — Solo de 

saxophone, exécute par M. Em Tiberghien. — 
Grand'Mère,Tomnncc chantée par M.E. Decoudé. 
— Solo de hautbois, exécuté par M. Léon 
Bouffart. —Solo de basse, exécu'é par M. i Vic
tor Vaissier. — Le Rosier blanc, romance de M. 
J. de Lecuw. chantée par M. E. Decoudé. — 
Duo pour deux grandes flûtes, exécuté par 
MM. A. Dubocage et Dodiu. — Chansonnette, 
M. César Seyard. 

Les deux sourds, comédie vudev i l l ecn un 
acte. Personnages : Damoiseau, Placide, Boni-
face, Eglautine, Uu garde-champêtre. 

Ces rô.es seront remplis par des amateurs 
de la Grande-lla: monie. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE LILLE 
Audience du 10 décembre 1880 

On a trouvé h'er, pendu à un appareil à 
gaz, dans une chambre du premier étage 
de l'estaminet au Solférino, rue Si inip-Eli-
subetb, un tisserand nommé Ftauço.s Del-
reux. Ce malheureux était atleiui d'une 
maladie incurable et i o n suppose que c'est 
là le motif de son suicide. 

Nous lisons dans VEcko du Nord : 
D'après nos renseignements, les élèves 

du collège Saint Jo.-eph n'auraient pas à 
souffrir de la lermeture de cet établ isse , 
ment, ils seraient répartis dans les diffé
rents immeubles que po.-sèue à Lille l'Ins
titut catholique et <>U les cours seraient 
continués par des professeurs non-congré-
gauis les munis depuis longtemps des au
torisations et diplômes ex ges par la loi. 
Q:iant au collège d e l à rue Sjlfertno, il 
serait repris et réorganisé, daus un mois , 
par un directeur L.ïque, probablement u a 
des membres de i'ex-uuiversiié catholique. 

'L'administration municipale de Tourcoing 
a distribué hier, vers 2 heures après midi , 
les récompenses qu'elle a établies, à 1'. ff^t 
d'encourager les familles ouvrières.àl'ordre 
et à la bonne tenue du ménage. 

La cérémonie a eu lieu dans la petite 
salle des mariages à l 'Hôtel -de-Vl le ; elle 
était présidée par M. Victor Dervaux, 
adjoint. 

A u nom de l'administration municipale 
entière, M. Dervaux a prononcé une. petite 
allocution par laquelle, il a félicité chaude-
m e n t l e s lauréats, en accompagnant chaque 
éloge d'un couse il à la persévérance. 

Les récompenses consistaient selon la 
coutume, en paires de draps Voici les 
noms des familles portées sur la liste : 

J.-Bte. Mouton, redoubleur, Ilallot, 7 en
fants. — Kenjamiu Marest, tisserand, d., 3 
— Adolphe Délier, tisserand. Blanc Seau, 4 

— François Tiberghien, redoubleur. Epinette, 
5. — J.-B. Dervaux. tileur, Blanché-Po>-to, 5. — 
Charles Lefebvre, id , rue F*m>-lard. 4. — Dé
siré Liétar, id.. rue des Cerliers, 8. —J.-B. 
Ronsse, id., Kuelle Lcpers, 4. — J.-B Mullier, 

[ id , Epinette. 5. — Vve Corselle, ménagère,rue 
de la Latte. 2. — Vve Libert, id.. rue llouchard, 
3. — Ivo Marlière, journalier, Brun-Pain, 3. — 
Constant lluysentruyt. jardinier, id , 7. — Louis 
Lemau, Mleur, Issue Triton, 5. — Dam-sse 
Delberghe, tis>erand. Bas-Chemin, 5. — Vve 
Morel, ménagère, Phalempins, 4 . — Clé
mentine AU,ml. Issue Thaou. 5. — Augus'e 
Hermau, cordonnier, rue de Gaud,6. — Pouille, 
veuve, ménagère, rue de la baille. 4. — Théo
phile Delannoy, tisserand. Pout-iie-Neuville, 7. 
— Louis Cau, lileur, Malcense, 4. — Désiré 
Bourgeois, sans profession. Chêne Iloupliue, 5. 
— Sévér n Desm> t.. tisserand. Chemin de la 
Belle-Vue, S. — Louis Desrousseaux, homme 
de pi ine. Pont des Piats. 4. — Etieune Cornille, 
lileur, rue' de la Croix-Rouge, ti. — François 
Doutreluigue, tisserand, id, 7. — Maurice Del-
planque, cordonnier, id., 4. — Jean-Baptiste 
Courouble, ti-seraud, Marlière, fi. — Jules 
Desmet, tisserand, id., 4. — Julieu Desbouvrie, 
id., Chemin du Jambon, 6. — Louis Bejrhien, 
journalier, Chemiu des Troi.«-Pierres, 6. — 
Archange Rousseau, lileur, Croix-Rouge, 6. —• 
Vienne Delberghe, ménagère. Pavé des Piats,4. 
— Frédéric Ameye, journalier. Epine, 5. — 
Floris Callewaert. tisserand, Marlière, 4. — 
Joseph Lecru, tisserand, id.,8. —Vve Delannoy, 
ménagère, id., 4. 

Le compte administratif de la ville de 
Lille pour l'exercice de 1.879 comporte u n 
excédant de recettes de près de cinq 
mil l ions à reporter au budget supplémen
taire de l'année entrante. 

L<-s recettes de toutes natures : ordinaires, 
extraordinaires et supplémentaires se sont 
élevées à 12,657.479 francs ; le» dépenses à 
7,678,539: et l'excédant à 4,978,940. 

M. G. Lhotte, v ient d'obtenir de la Société 
des Sciences vie Lille une médaille en ver
meil pour son Histoire du théâtre de Douai 
avant la révolution. M Lhotte é<alt déjà 
lauréat de céite Société pour une Histoire 
du théâtre de Lille avant 4789. 

I.E CBtuE I E DORIONIES. — Nos lecteurs 
se rappeiu nt la lâche tentative d'assassi
nat commise par le nommé François Hum-
bert, dans les premiers jours de novembre, 
sur la personne de EH femme. Le couteau 
du malfaiteur fit une large et profonde 
blessure au sein droit de la victime, mais 
heur*us< ment la guéri: on fut prompte et 
l'incapacité réelle du travail n'a pas dé
passé v i o g t jours; quant a la prémédita
tion, elle n'était p 3 établie, c.Vbt ce qui 
expliqua !a comparution d'Huiubeït duvant 
la juridiction correi t'oaneiie. 

Les anterédei i tsderuccufe sont mauvais; 
il a été déjà condamué trois fois pour vol, 
coups et blessures, outrages aux agents. 

'udience du ii décembre 
C o n t r a v e n t i o n à la l o i s u r la p ê c h e 
Voici uue affaire très intéressante au 

point, de vue de l'exploitation industrielle. 
Il s'agit d'une atteinte portée a la pureté 

des eaux du canal d'Haubourdin. 
Deux honorables in m-i nets. MM. Jules 

et Charles Verley, sont a c i o n n é s . d e v a n t la 
premère chambre, parce que les eaux de 
leur usine, se déversant dans le canal de a 
DLÛIB, empoisonnent le poisson. 

L'expert est ime à l.SOO fr. le tort a i s s i 
produit. f 

L'avocat dés inculpés, M» Selosse. fait 
remarquer que ses clients n'ont aucun in
térêt à déver.-er ainsi les déjections de maïs 
provenant de leurs fabrication. 

De plus, ces «aux acides sont purifiées à 
l'intérieur de l'u.-iue, conformément aux 
lois et règlements sur la matière. 

On ne peut donc voir ici qu'un accident 
fortuit que le tribunal appréciera. 

On remarque que les poissons morts sont 
toujours fort nombreux e n amont de la 
Deûle. 

Les inculpés sont condamnés à 50 francs 
d'amende et aux frais. 

D é t o u r n e m e n t d ' o b j e t s s a i s i s 
B r i s d e c l ô t u r e . — C o u p s . 

Le sieur Quiret, charron, à Armentières, 
avait loué une chambre au sieur Duvinage. 
Celui-ci es> allé habiter une chambre voi
s ine, sans au'ori attoG, parce que, dit-il, le 
propriétaire Quiret lui a enlevé un poêle et 
un porte-manteau qu'il avait d'abord mis à 
la disposition de son locataire'. 

Quiret, s'apercevaut du fait, voulut e x 
pulser l'intrus,on s'empoigna,on se frappa. 
Un témoin, M. Elie Tellier, entendant du 
bruit eut bien de la peine à le«sé parer. 

Le témoin sait aussi qu'un lundi, Duvi -
nage, qui avait été appelé chez le Com
missaire, a brisé, à coups de pied, la porte 
du propriétaire, puis saisissant u n enfant 
de 2*ans, il menaçait de le briser. Le té
moin et sa femme retirèrent l'enfant des 
mains de ce furieux. 

Cette déposition soulève u n incident. Le 
témoin n'avait encore jamais parlé du fait 
et c'est sur l'interpellation de M* Werquin, 
avocat du prévenu,qu'il parle ainsi aujour
d'hui. 

La femme Tellier confirme ce qu'a dit 
son mari. M. le président lui reproche de 
n'avoir pas dit tout cela au commissaire de 
police. 

Dqvinage est entré, un soir, ivre chrz le 
témoin et il a annoncé qq'il allait coucher 
dans le lit du propriétaire. Le témain ra
conte ici la scène de l'enfant, saisi par 
Duvinage. 

D. Pourquoi ne l'avez-vous pas dit au 
commissaire ? 

R. Quand je suis allé chez le commis 
saire, cela n'était pas encore arrivé. 

Oetavie François, servante à Armentières 
a entendu Quiret se plaindre de ne pou
voir être payé par Duvinage. Quiret a 
brisé les carreaux parce qu'il a trouvé sa 
porte f rmée. 

M0 "Werquin expose qu'à la suite d'une 
saisie, Quiret a payé un fort a-compte et. le 
gardien ne vient plus que pour la furme. 

Quiret, ayant reçu congé, loue, en face, 
un local où il transport î ostensiblement ses 
meubles . On les retrouve tous. Où est donc 
le détournement? 

Duvinage dénonce Quiret et c'est alors 
qu'on poursuit celui-ci pour coups, br.s de 
clôture, etc. 

Or, Quiret rentre à 11 heures; sa femme, 
avec son enfant de 2 ans, est sur la porte. 
Elle n'a pu rentrer ; la porte est fermée. 
t,i t rei ne peut non plus rentrer. Il jette 
des pierres dans l'appartement voisin de 
celui des époux Tellier, seul moyen d'é
veiller les vois ins et de rentrer dans son 
habitation. 

Duvinage s'est emparé d'un local qu'il n'a 
pas eu en location. Qui en est le locataire ? 
Quiret ; où est donc le délit de bris de c lô
ture ? 

-Quiret n'a pas voulu répondre au com
missaire de police ; il a préféré répondre ici 
à M. le président. 

Les témoins Tellier ont varié, dit on.Mais 
où ont- i ls juré de dire toute la véritil ici, 
mais pas devant le commissaire. 

La juripruJences confiante, dans le tribu
nal a été de juger sur les déclarations faites 
devant lui sous la foi du serment. Le 
procès se réduit donc à peu de chose, s u i 
vant l'honorable défenseur. 

Quant au ministère public, il persiste 
dans ses conclusions antérieures — Il y a 
déjà eu deux audiences pour cette affaire. 

Le tribunal condamne Quiret, du chef de 
détournement d'objets saisis , à 8 jours de 
prison. 

CONSEIL MUNICIPAL DE ROUBAIX 

Séance extraordinaire du 21 octobre 4880 

L'au mil huit cent quatre-vingt, le jeudi -21 
octobre, à huit heures du soir, le Conseil mu
nicipal de Roubaix, dûment convoqué, s'est 
réi'iii dans la sa le ordinaire de ses séances, à 
l'Hôtel-de-Ville, sous la présidence de M. Dele-
porte-Bayart, maire par iiitrrim, pour la con
tinuation de la séance du 1G du même mo s. 

Etaient présents: Mil. Deleporte-Bayart.maire 
par intérim; C. tiodefroy, A Morel, A. Lcloirc, 
adjoints; Labbe-Copin, P Flipo, L. Bourgois, 
J. I .egraud, L. Foveau, Ch Funck, L. Wtllems, 
A. Vaissier, A. Rénaux Ch. Bonne, II. Caudre-
lier, A. Debuisne, C. Spel, A. Vienne, L. Tiber
ghien, conseillers. 

! Absents : MM. L. Allart, A. Scrépel, A. Fa-
mechon, Ch. Daudet, A. Ryo, P. Thérin, V. 
Dimiortier, F. Delétoile, L. Watine-Wattinne, 
empêchés. 

M. le maire donne lecture de la lettre par 
laquelle M. le préfet du département du Nord 
autorise la réunion extraordinaire; il invite le 
Conseil a procéder à la nomination du secré
taire : M Pierre FUpo est nommé secrétaire. 

M. le Maire invite M. Flipo à prendre place 
au bureau et à communiquer les procès-ver
baux des précédentes séances. 

M. Flipo lit le procès-verbal de la séance du 
17 septembre; la rédaction en est approuvée. 

Budget de la Tille pour 1881 
M. FUNCK donne lecture du budget de la viUe 

pour 1881. 
Chapitre 1er. — Dépenses ordinaires, de 

l'art. 1er à l'art. 13. 
M. BONNE : Je demande que l'organisation 

du service de surveillance des viandes soit re
maniée : on se plaint de l'inspecteur actuel, et 
pour obvier aux inconvénients, je propose la 
division du service. 

M. CAUDRBLIEK : Je me suis occupé plusieurs 
fois de cette question, et j'ai signalé les abus 
dont on se plaint, à l'administration qui m'a 
répondu qu elle s'éclairerait sur les faits im
putés à l'inspecteur ; jusqu'à présent, elle ne 
nous a pas fait connaître le résultat de ses re
cherches 11 jm'a encore été donné avis de faits 
relatifs au transport des viandes de l'abattoir 
chez les bouchers. Tous ces faits et les récla
mations qui se produisent sur ce service, me 
fout demander la suppression du crédit de 
1,200 francs porté au budget jusqu'au montent 
où l'administration aura pourvu au remplace
ment du titulaire. 

M. LE MAIRE : L'administration a demandé 
des explications et des renseignements à 
M. Chiens vétérinaire, inspecteur de l'abattoir, 
qui vient de me faire parvenir la lettre que 
voici : je prie M. le secrétaire de vouloir bien 
la lire. 

M. FLIPO: Je trouve que cette lettre ne doit 
pas être lue au Conseil municipal, M. Chieus 
n'a pas la parole dans cette assemblée; et, du 
moment que 1 Administration n'en prend pas 
la responsabilité, le Conseil doit passer ouire, 
et voter sur la suppression ou l'ajournement 
du crédit demande. 

M. BONNE : Il m'a été affirmé que. depuis peu 
de temps, on avait transporté uu cheval mort 
à l'abattoir. 

M. LB MAIRE : Voici ce qui se passe quel
quefois : 11 arrive qu'un cheval destiné à la 
boucherie est acheté en Belgique, pies de la 
frontière. Pour éviter le payement du droit de 
douane, à l'entrée eu France, lequel est de 30 
francs, le destinataire fait abattre ce cheval en 
Belgique, et le fait expédier mort à l'abattoir 
de Roubaix, mais il n'échappe uas pour cela à 
la vérication du médecin vétérinaire. 

M. FLIPO : Lorsqu'on abat des chevaux pour 
la boucherie, ce ne sont certainement pas des 
animaux de première qualité ; et, à mou avis, 
cet abus signalé par M. Bonne ne devait pas 
exister : Ce vétérinaire devait voir ces animaux 
vivants. 

M. LEGRANI) : Je suis à même de fournir des 
renseignements sur la manière dont M. Chieus 
rem;li t ses fonctions d'inspecteur à l'abattoir. 
Je constate qu'il visite scrupuleusement les 
viandes et les animaux d*> boucherie qui lui 
sont soumis; j'ignore ce qui se passe pour les 
chevaux. 

Relativement aux obligations personnelles 
que pourraient avoir les bouchers a M. Chieus, 
je suis certain qu'il n'y a point la moitié des 
bouchers qui soient ses clients comme vété
rinaire. 

M. FLIPO : M. lo maire ne nous a pas fait 
connaître l'avis de l'a iministratieu au sujet de 
la demande de division du service d'inspection 
des viandes à l'abattoir. 

M. LE MAIRE : Il y acinq vétérinaires diplômés 
en exercice à Roubaix : Comment voulez-vous 
que le service soit divisé? Il faudrait nommer 
cinq inspecteurs, ce qui est impo-siule. 

w. F L PO : M. le maire nous répond que la 
division du service est impo.-sib'e, parce qu'il 
y a cinq vétérinaires diplômés. Dans le temps, 
j'ai demandé la divisiou à propos du ramonage 
des cheminées, et je l'ai obtenue : il y avait 
amateurs, quoiqu'il n'y eût qu'une somme do 
110 trancs attribuée â cette fonction sur le 
budget. Tout ne consiste pas dans le traite
ment alloué : il y a ici, comme dans l'autre 
cas que je signale, des avantages qui sont 
attachés a la fonction et qui valent plus que le 
traitement. 

M. LE MAIKE : Je mets aux voix le Crédit do 
de \,10 trancs porté au budget. 

LeCon-eil car 10 voix contre 8 supprime le 
Crédit ; M. Leloire déclare s'abstenir. 

M. FUNCK reprend la lecture du budget de 
l'article 14 à 17. 

M. CAUDRBLIBR : J<" demande la parole. 
M. LE MAIRE: M. Caudrelier a la parole. 
M. CAUDRELIER : Je demande la suppression 

du crédit de 2.300 fr. attribué au brigadier con
trôleur, poste occupé par M. Roche (Alfred), fils 
du préposé en chef. 

M. LELOIRE : L'administration municipale 
avait cru devoir supprimer cet emploi, à partir 
du 1er octobre couraut; mais M. le préfet du 
Nord l'a invitée à maintenir le fonctionnaire 
jusqu'à une nouvelle réorganisation du service. 
Voici, du reste, la correspondance échangée 
entre le Maire et la Préfecture ! 

M. Fi.no : Si je suis bien informé, l'adminis
tration aurait eu l'intention de supprimer 
l'emploi en question, et l'Autorité préfectorale 
serait intervenue pour maintenir le titulaire à 
ce poste. Je dAsire Pue l'administration nous 
renseigne sur ce point, 

M. LE MAIRE lit les deux lettres ci-àprès : 
« Lille, le 23 septembre 18S0. 

> Monsieur le Maire. 
> Je suis informé que le sieur Roche (Alfred), 

brigadier-contrôleur de l'octroi de Roubaix, au
rait été invité par vous à cesser ses fonctions, 
à partir du 1er oclobre prochain. 

» Cet avertissement semblerait être une vé
ritable révocation envers l'agent auquel il est 
adresse. Mais celui-ci ayant été uommé par 
l'autorité préfectorale, c'est a elle seule qu'ap-

j partient le droit de prendra uue semblable me-
sure, daus le cas où. il serait reconnu que le 
sieur Roche ce peut plus, à raison de son ser
vice et de sa conduite, continuer à f ire parti* 
de l'administration. 

i Je vous prie en conséquence. Monsieur le 
maire, de vouloir bien me faire parvenir, par 
l'un des plus prochains courriers, un rapport 
sur cette affaire. 

» Agréez, Monsieur le maire, etc. 
» Pour le Préfet du Nord: 

» Le secrétaire-général délégué, 
» Signé : BOUFFBT. » 

« Roubaix, le 30 septembre 1880. 
» Monsieur le Préfet, 

» En réponse à votre lettre du 28 de ce mois, 
je m'empresse de vous informer que l'adminis
tration municipale a décidé la suppression de 
l'emploi de brigadier-contrôleur d'octroi occu
pé par M. Roch', Alfred, et qu'elle l'a invité à 
cesser ces fonctions à partir du 1er octobre 
prochain. 

» Cette mesure a dû être prise pour donner 
Satisfaction à l'opinion du Conseil municipal 
qui a, plusieurs fois, blâmé la nomination 
de ce jeune homme dans le service de l'octroi, 
surtout que son entrée daus ce service, remon
te à l'adaiinistration du 16 mai; qu'en outre le 
po^tequ'il occupe.aurait dû revenir de droit «des 
employés comptant plus de services, et qui 
pouvaient, av-c juste raison, envier ce poste 

» M. Roche (Alfred), est le fils du préposé en 
chef de l'oclroi, et celui-ci a été vivement cri
tiqué d'avoir fait ainsi nommer son fils, lui 
préparant de cette façon une succession non 
encore ouverte. 

» D'un autre côté, des considérations d'un 
autre gpn<e ont motivé la mesure : 

» Précédemment a la nomination de M Ro
che iils à l'emploi de brigadier-contrôleur, ce 
poste était occupé par un sieur Bury qui est 
actuellement receveur à l'Abattoir. Cet em
ployé a rempli les fonctions de brigadier-con
trôleur neudant un certain nombre d'années, 
sans mériter cette diminution de grade et de 
traitement qui lui a été iufligée daus un but 
facile à apercevoir. 

» L'emploi de brigadier-contrôleur n'est du 
reste pas suflisant pour les besoins actuels du 
service de l'octroi ; et l'administration eu.die 
un système d'iuspeciion et de contrôle qui ga
rantira tous les intérêts. 

» Je ne puis donc, Monsieur le Préfet, que 
vous proposer d'adopter la mesure qui a été 
prise, et. inviter M. Rorho lïis à chercher un 
emploi dans une autre admiuistratiou; car. s'il 
était maintenu datis le service de l'octro'. le 
Conseil municipal considérerait ce maintien 
comme un defl qui lui se:ait directement 
adressé, et soulèverait un conflit au vote pro
chain du budget, ce que l'administraticu mu
nicipale a voulu éviter » 

M. FLIPO : L'insistance de M. le Préfet du 
Nord pour maintenir un fonctionnaire, con
trairement au désir maLifi;sté par le Conseil et 
Îiar l'administration, est une atteinte portée à 
eur dignité. Je considère comme un devoi 

pour nous de protester énergiquement contre 
cette prétention, et de voter quand même 1A 
sunpression du crédit. 

Le Conseil, a l'unanimité, vote cette suppres
sion. 

M. DBBUISNB : Les employés d'octroi ont en
voyé à l'administration une demande tendant 
à obtenir que les frais d'habillement et d'équi
pement fussent payés par la ville : Je désire
rais savoir ce qui a été décidé. 

M. LABBB-COPIN : Je me rappeUe qu'i y a 
ua an ou deux les employés d'octroi ont solli
cité un* augmentation de 100 francs, et ils fai
saient valoir justement que cette augmentation 
était nécessitée par les frais d'habillement. 

M. LB MAIRB : Oui, je me rappelle aussi très-
bien cette circonstance. 

M: DBBUISNB : Je ferai remarquer que le* 
employés d'octroi ne sont pas suffisamment 
payés pour pourvoir aux frais de leur habille
ment, qui s'use et se tâche très vite dans te 
service qu'ils font. 

M. FLIPO : Je crois qu'il n'y a pas lieu, d t 
moins actuellement, d'augmenter les employé» 
d'octroi; cette question a besoin d'être, étu
diée. 

M. CAUDRBLIBR : Je demande à l'admimstra-
tiou que le bureau central d'oc'roi soit installé 
à la mairie, afin défaire disparaître le crédit de 
800 fr. qui figure au budget pour loyer de ce. 
bureau. On pourra trouver facilement uu local 
dès que la Condition publique sera déména-
gée. 

M. LH MAIRE : Dans la plupart des villes, le 
bureau central d'octroi e»t installé à la Mairie. 
Aussitôt qu* les locaux le permettront, on 
prendra les mesures nécessaires pour donner 
satisfaction au désir expiimé par M. Caudre
lier. 

M. FUNCK lit de l'art. 18 à l'art. 22. 
M. FLIPO: Dans l'une de nos précédente* 

séances, M. Vienne, l'un de no» collègues a 
démandé que les Belges ne soient pas em
ployés dans les bureaux des services munici
paux. Il me semble que, dans le personnel de 
la Condition publique, cette mesure devrait 
être mise à exécution. D'un autre côté, les 
propositions but gétaires présentent pour cet 
établissement des augmentations de traite
ments qui ne paraisseut pas justiliées. Je 
demande que le crédit voté en 1880 soit mainte
nu pour 1881, et qu'une commission soit char
gée d'étudier un système de réformes à appor
ter dar.s ce service. 

Le Conseil maintient le crédit de 75,700 fr. 
voté en 1880. 

M. Funck continue de l'art. 23 à lart. 84. 
M. CAUDRELIH : Je propose de supprimer la 

subvention de 2,000 fr. allouée aux sœurs de 
Bon-Secours, attendu qu'aucun contrôle n'exis
te pour connaître l'emploi de cette subvention. 

M. WILLBM : L'année dernière, j'ai demandé 
' des explications au sujet de l'emploi des 2.000 
francs alloues aux sœurs de Bon-Secours, et il 
m'a été répondu qu'elles les distribuaient aux 
pauvres, qu'elles soignaient les malades, etc. ; 
mats j'ai appris que les sœurs de charité et 
d'autres congrég»ti"iis font ie même service et 
sans subvention de la ViUe. 

M. GODBFROY : C'est moi qui vous ai répon
du, l'an dernier, que les sœurs de Bon-Secours 
allaient visiter les malades pauvres et qu'elles 
distribuaient largement la subvention allouée 
par la Ville Si vous supprimez cette subven
tion, ce n'est pas l'ordre qui eu souffrira, croyez-
le bien ; ce sont les pauvres qui en subiront 
tou'es les conséquences. 

M. CAUDRELIBR : Je maintiens la demande 
de suppression du crédit. 

Le Conseil vote celle suppression. 
M. FUNCK poursuit sa lecture, de l'érlicle 85 

à 88. 
Le Conseil vote les sections 1, 2, 3 et 4 avec 

les modifications indi tuées. 
M. BONNE : Daus la séance du 27 août der

nier, j'ai signalé les graves inconvénients qt.i 
résultent pour les ouvriers des tissages par 
suite de rétablissement dans c s usines de 
lieux d'aisance aux étages. Ces lieux répan
dant daus les ateliers des odeurs insupporta
bles. 

M. LE MAIRE : L'Administration va signaler 
le fait à M. le Préfet au Nord qui prendra Us 
mesures en conséquence. 

Vu l'heure avancée, le Conseil s'ajo'irne à de
main vendredi pour continuation de la discus
sion du budget. 

La séance est levée. 

— BUSIQNT. — Deux ouvriers, J.-B. Druon, 
âgé de 58 ans, et F. Mathieu, âgé de 26 ans, em
ployés à la distillerie, viennent de succomber à 
la suite de graves brûlures qu'ils ont reçues le 
9 de ce mois. 

Ce jour-là, vers quatre heures du matin. Us 
retiraient la pulpe de* cuves servant à la macé 
ratioD, bien qu'ils ne dussent procéder à cette 
opération qu'après que le jus des bettraves 
constamment eu ébullition, se fat entièrement 
vidé dans un récipient à ce destiné. 

Alors qu'un robinet coulait encore, ils ont 
ouvert la porte de la cuve, et une grande quan
tité de jus en ébulition leur est arrivé* à flots 
sur toutes les parties du corps. Ces deux mal
heureux ont expiré le lendemain. 

— DOUAI. — Uue liste de conciliation est 
présentée pour les prochaines élections à la 
Chambre de commerce, qui doivent avoir lieu 
le jeudi 23 décembre courant. 

— FRÉVBNT. — Va commissariat •> surveil
lance administrative des chemins de fer est 
créé à la résidence de 1-"revent pour le service 
du contrôle de l'exploitation du réseau du 
Nord. 

La circonscription de ce commissariat com
prendra la ligne de Béthune (à partir de la bi
furcation de Fouquereutlj, à Abbeville fexclu-

> sivement), la gare de Saint-Pol (inclus), dis
traite du commissariat de Saint-Pol. 

— MARCHIBNNES. — A quelques kilomètres 
de cette ville, demeure une vieille femme nom
mée Adélaïde Roman, née à Vred, le 20 dé
cembre 1781, et qui, par conséquent, entrera 
dans sa centième aunée I* 20 décembre 1881. 
Cette centenaire jouit encore d'une robuste 

' sauté; elle a fait, il y a six semaines, la route 
' de Marchiennes à saint-Arnaud à pied pour 
. assister au mariage de sa tille qui habite celte 
j dernière ville. 

Cette femme ne tremble pas, coud et tricolte 
sans lunettes, elle vieut de temps en temps, 
toujours a pied, à Marchiennes, voir son beau-
fils qui est employé au chemiu de fer du Nord 
et s'en retourne de même. 

— CALAIS. — Le olerc d'huissier infidèle qui 
avait pris la fuite en emportant uno somme de 
2,350 francs, a été arrête hier par la police de 
Calais. 

— GAMACHES. — Samedi dernier, vers dix 
. du soir, uu incendie considérable a réduit en 

cendres l'habitation et les magasins de M. 
Routhier, négociant en vins, eau-de-vie et li-

. quides, à Gamaches. 

E 3 t É » t - C 2 i " v l l a . » Z^.o-u.t><*lac.— 
i DÉCLARATIONS DB NAISSANCE» du l ldécem. — 

Louis Jocmeyar. nie de la Qaité, cour D< ff aux. 
: — Clovis Derbaudringhien. rue des Longues-

Iluies, ! t t — G.ibVielle Liboesart, ru* de* Fa
bricant", 51. — Danaé Glorieux, rue de l'Epeule 

i cour Dhallnin, S. - Julia Willem, rae du Crouv, 
! 16 —Irma Debuisne, rue du Tilleul, cité du 
: Coq-Français, M. — Gustave Vandeveld*, rue 

d* l'Epenle, 139. — Eugénie Vandamme, rue 
St-Je»-\ 19. —Félix Bal, rue Decrêrae, 131. 
Pierre Eer» . rue da Beaurewaart, 30. 

DÉCLARATIONS DE DBCES du 11 décemb.— 
Feruand Lepers, 8 mois, rue d» Toulouse, 26. — 
Paul Willemaert, 71 ans, propriétaire, rue Pel-

j lart prolongée, 82. — Jean Brandt, 20 jour», rue 
de Beaure-waert, conr Tonneau, 4. — Julienn» 
Cardon, 1 an, 7 mois, ru* d* l'Avocat, 20. —Li-

* bossait, présenté sans vie, ruo des Fabricants 
8t. — Albertino Bourgois, 2 ans. me de l'Ouest! 
cour d'i prand jeu d'arc 8 - déminée Des-
champs, 3 • an», G mois, ménagère, ruo Dccrêui* 
cour Degrick, 10. 

Convoiâ funèbres et Obits 
Les «nns et connaissances de la famill* 

S1MON-MONNIEK, qui, par oubli, n'auraient 
pas reçu de lettre de faite paît du décèe de Misltre 

puis.se
Fi.no
occupe.au

